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La Chaire de recherche en exploitation des ressources informationnelles de l’ENAP a pour 

mission l’étude, le questionnement et le développement des instruments de gouvernance 

nécessaires pour maximiser l’exploitation des ressources informationnelles dans l’univers 

numérique. Ces instruments sont principalement représentés par les politiques publiques, les 

politiques et pratiques administratives, la culture des organisations et les solutions 

technologiques. Les activités de recherche seront concentrées autour de l’étude de solutions 

pour permettre l’intégration des nouveaux comportements et des nouvelles technologies 

numériques afin d’assurer l’exploitation optimale des ressources informationnelles dans les 

organisations et la société de façon générale.  
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Introduction 
 

Ce rapport s’inscrit dans les travaux de recherche qui visent à informer la gouvernance de 

l’information dans les administrations publiques. La transformation numérique de ces 

dernières requiert des changements importants. Ces changements pourront se traduire 

parfois par une simple reformulation, mais souvent par la nécessité d’une réinvention des 

politiques, pratiques et modèles de fonctionnement organisationnel pour tirer profit du 

potentiel des technologies numériques.  La transformation numérique de l’administration 

publique remet en question de multiples dimensions du fonctionnement de celle-ci. Les 

technologies numériques permettent de faire davantage de choses, mais surtout, elles 

permettent de faire les choses différemment. C’est cet aspect qui demande une attention 

particulière pour éviter une simple mécanisation du travail suivant des processus 

existants.  

Les données sont un cas particulier de l’enjeu plus large de la gouvernance de 

l’information à l’intérieur des administrations publiques. Ce cas est particulier parce que 

les données sont plus facilement structurables, elles sont aussi exploitables pour en 

dégager des tendances, mais surtout, elles sont l’élément crucial à partir duquel s’établit 

la relation entre le citoyen et le gouvernement. Comme nous sommes dans un État de 

droit, le statut et la condition de chaque citoyen sont généralement la porte d’entrée aux 

divers programmes de l’État. C’est donc à cet enjeu des données, de leur gouvernance et 

de leur gestion que sera dévolu cet effort de recherche. L’objectif premier est de faire 

ressortir les principaux éléments à considérer dans l’élaboration d’une stratégie 

d’exploitation des données dans le cadre d’une administration publique.   

Après avoir énoncé la problématique, le rapport présente sous forme descriptive et 

analytique la recension des écrits sur la question des données en fonction des enjeux 

traités dans la littérature scientifique. Ensuite, le rapport s’intéresse aux stratégies 

concrètes mises de l’avant dans certains pays. À cette fin, la recherche s’est intéressée à 
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quatre cas décrivant des mises en œuvre de stratégies de données soit le Canada, les 

États-Unis, la France et la Nouvelle-Zélande.  

 

Enfin, une synthèse et une réflexion viennent clore le rapport et ouvrent la voie à 

l’identification des éléments à considérer dans la mise en place d’une stratégie de 

données.  

 

1. Problématique 
 

Les données ont toujours été au cœur du fonctionnement de l’État. Les gouvernements 

se sont appuyés sur les données pour développer leurs politiques, leurs programmes et 

aussi pour faire de la prospective autant qu’une gestion saine de leurs opérations (Brian, 

1994). Elles servent aussi à évaluer et vérifier les actions des gouvernements et 

contribuent ainsi à une saine reddition de comptes. Les recherches sur la question 

montrent que les États ont largement et particulièrement utilisé les travaux des 

mathématiciens et des statisticiens pour appuyer ce qu’il est convenu 

d’appeler « gouverner par les nombres » (Desrosières, 2008; Supiot, 2015). Ces travaux 

ont permis de rendre possibles l’État et le gouvernement des hommes en ayant une 

compréhension toujours plus affinée des situations et des conditions de vie. Tout ce 

progrès s’est fait sur la base du savoir, de la connaissance (Santamaria, 2018) L’incertitude 

dans la gestion des problèmes sociaux a ainsi été amoindrie (Stigler, 1968; Laffont, 1989) 

et permis des réponses gouvernementales plus appropriées. Les limites auxquelles ont 

par la suite été confrontés les gouvernements étaient soit d’ordre scientifique, c’est-à-

dire le raffinement des méthodes statistiques et probabilistiques; soit d’ordre pratique, 

c’est-à-dire la capacité de recension et de traitement des données. Ce n’est toutefois que 

vers le milieu des années 1900, pendant et après la Seconde Guerre mondiale que les 

choses ont vraiment changé. En effet, c’est à ce moment, avec les travaux pionniers de 

Turing (1950), Wiener (cité dans Cassou-Noguès, 2014) et Shannon (1948), par exemple, 

https://www.kobo.com/ca/fr/author/pierre-cassou-nogu%C3%A8s
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que la capacité de traitement de l’information a fait un bond phénoménal et permis 

d’entreprendre une nouvelle tranche dans le traitement de l’information qui nous 

mènera à l’apprentissage machine et l’intelligence artificielle (Simon, 1997). Les 

innovations technologiques les plus récentes nous ont progressivement fait basculer dans 

le monde de l’exploitation des données. En 2018, un article assez critique du Globe and 

Mail montrait que le Canada était très en retard sur le partage, l’utilisation et le 

traitement des données au service de la population (Andrew-Gee et Grant, 2019). L’article 

rappelait entre autres que nous vivons à une époque où nous sommes axés sur les 

données (data driven). Si cette affirmation est vraie, il faut surtout rappeler que l’État a 

toujours été conditionné par les données et l’information. D’ailleurs, le Canada, les 

provinces et leurs administrations publiques possèdent beaucoup de données. Ce qui 

change et c’est là le problème et l’enjeu, c’est la capacité de les traiter et de les exploiter, 

et ce, en commun.  Ce point est crucial, car c’est de là que part le problème ou la tension 

sur l’utilisation des données comme le partage des données ou l’accès aux bases de 

données. Cette tension n’est pas liée, au départ, à la capacité technologique absolue, mais 

à des pratiques et des principes de fonctionnement organisationnel qui sont remis en 

question.  

 

En effet, si la collecte de données a toujours été le lot des États et des administrations 

publiques, guidés par la nécessité de prélever l’impôt ou, plus près de nous, de produire 

des statistiques publiques sur les populations, la transformation numérique de nos 

sociétés, et des administrations publiques en particulier en tant qu’organisation, a 

largement amplifié le phénomène des difficultés d’accès aux données.  Aujourd’hui, tout 

peut potentiellement être converti en donnée, et ainsi participer à optimiser diverses 

tâches ou processus, à améliorer les connaissances ou encore à générer de l’innovation. 

Mais les données engendrent aussi de nouvelles dynamiques dans toutes les sphères, 

humaine, organisationnelle, technologique et politique/législative. En 2018, dans son 

document de réflexion sur sa stratégie de données, le gouvernement canadien soulevait 

certains de ces problèmes. Quatre enjeux communs aux différents ministères ont été 
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identifiés. Ce sont l’absence de gouvernance horizontale servant à donner une orientation 

stratégique en matière de données; une littératie limitée en matière de données et une 

réticence culturelle à éliminer le travail en vase clos; une absence d’infrastructure 

numérique adéquate, et un cadre réglementaire complexe; et, enfin, une difficulté liée à 

l’acquisition, à la gouvernance et à la gestion de grands volumes de données disparates 

(Gouvernement du Canada, 2018). Ce sont des questions complexes, car elles touchent 

au fonctionnement des institutions et organisations.  

 

Pour tirer profit des données collectées par les administrations publiques, il faut donc 

s’adapter en tant qu’organisation. Si cela peut se faire par le biais d’une stratégie de 

données, il est toutefois indispensable que ces stratégies soient conçues pour répondre 

aux enjeux fondamentaux qui empêchent ou retardent une exploitation plus judicieuse 

et optimale des données. De telles stratégies devront donc comporter de nombreuses 

dimensions et leur effectivité dépendra entièrement de la façon dont l’administration 

publique en tant qu’entité et ses ministères et organismes concevront l’usage des 

données et les bénéfices qu’elles peuvent apporter au travail de l’État. Ainsi, il faudra 

porter une attention particulière à la complétude de ces stratégies et leur capacité à 

couvrir les nombreux enjeux face auxquels doit se confronter toute stratégie des 

données, dont la gouvernance, la gestion, la sécurité, la vie privée et la confidentialité. 

 

À partir de ce constat, ce rapport de recherche a pour but de cerner les différentes 

problématiques associées à une exploitation optimale des données telles que soulevées 

dans la littérature scientifique et selon certaines expériences gouvernementales. Au cours 

des dernières années, de nombreux thèmes de recherche autour des données ont été 

développés, autant dans une perspective pratique que théorique. Pour chacun de ces 

thèmes, les prochaines sections présenteront une revue de la littérature afin d’offrir le 

portrait actuel de la recherche pour chacun d’eux. Ceci aidera à l’identification des 

éléments clés à l’élaboration d’une stratégie de données consistante et cohérente.  
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2. Méthodologie 
 

La recherche a été réalisée en plusieurs étapes. D’abord, une revue de la littérature a été 

menée. La période couverte pour cette itération était de 2010 à aujourd’hui. Nous avons 

d’abord identifié un ensemble de mots-clés couvrant les différents thèmes de la 

recherche (voir annexe 1). Nous avons ensuite lancé des recherches dans les six 

principales bases de données d’articles scientifiques (Ebsco, Taylor and Francis, Cairn, 

SAGE, Elsevier et Wiley). À chacune des recherches, nous avons ajouté le terme 

gouvernement ou government aux mots-clés afin de trouver en priorité les articles 

s’intéressant aux données dans un cadre gouvernemental. Par souci d’exhaustivité, la 

recherche a ensuite été étendue à Google Scholar. Cela a éventuellement permis 

d’ajouter des articles qui n’étaient pas apparus lors des recherches dans les bases de 

données. Les revues de la littérature et les monographies (2017 et après) récentes ont 

aussi été mises à contribution. Les articles retenus et analysés pour les fins de cette 

recherche sont disponibles dans la section des références de ce document. Une liste 

complète des articles recensés est aussi disponible à l’annexe 2.  

 

Dans une deuxième étape, nous avons recensé les documents de grandes institutions 

internationales et de certains organismes de recherche privés. Dans une troisième étape, 

nous avons approfondi les stratégies de données de quatre pays à partir de ce qui était 

disponible publiquement sur les sites Web. Dans une étape subséquente, nous planifions 

bonifier ces cas par des entretiens avec des membres des équipes responsables de 

l’élaboration des diverses stratégies de données. L’objectif sera d’obtenir des indices sur 

les forces et faiblesses des approches et les leçons apprises à ce jour. Enfin, le rapport 

analyse ces diverses sources pour tenter d’établir les éléments essentiels à considérer 

dans cet écosystème.   
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3. Le concept à l’étude : la donnée  
 

Avant d’entrer dans le vif du sujet, il importe de définir le concept de « donnée ». La 

définition de ce concept semble souvent prise pour acquise par les auteurs et dans les 

documents organisationnels. Pourtant, il existe une polysémie entourant le concept. En 

ce sens, il a souvent été lié ou confondu avec celui d’information. En contexte 

organisationnel, il est important d’apporter une distinction claire entre les deux puisque 

les exigences par rapport à l’un et à l’autre seront différentes (DAMA International, 2017). 

Toutefois, tant les données que l’information sont vitales au bon fonctionnement de 

l’organisation. Cela dit, l’information renvoie à des faits contextualisés (Scassa, 2018), ce 

qui n’est pas le cas pour la donnée. En effet, le gouvernement du Canada définit la donnée 

comme étant « la représentation des faits sous forme de texte, de chiffres, de graphiques, 

d’images, de sons ou de vidéos ». On peut aussi dire que « in relation to information 

technology, data is also understood as information that has been stored in digital form 

(though data is not limited to information that has been digitized and data management 

principles apply to data captured on paper as well as in databases) » (DAMA International, 

2017, p. 19). Ceci revient au point mentionné plus haut rappelant qu’aujourd’hui, toute 

information peut être ramenée sous forme de « données » au sens informatique du 

terme c’est-à-dire pour représenter une information codée dans un format permettant 

son traitement par ordinateur. Cette définition a une portée très large et est plutôt 

insatisfaisante, d’un point de vue opérationnel, pour la décision publique. La définition 

proposée par les sciences de l’information est déjà plus intéressante, soit « (…) l’ensemble 

des indications enregistrées en machine pour permettre l'analyse et/ou la recherche 

automatique des informations (…) » (Cros-Gardin, 1964 citée dans CNRTL). 

 

On voit ici qu’un des aspects qui distingue la donnée des autres ressources de 

l’organisation est son intangibilité. Cette caractéristique la rend facile à déplacer et à 

partager, mais difficile à contenir et à définir. Les données sont également dynamiques. 

Elles peuvent servir à de multiples usages et être utilisées par plusieurs personnes 
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simultanément (DAMA International, 2017). Il existe également différents types de 

données ayant des valeurs variables pour l’organisation. « En effet, la prévalence du 

terme « données » dans les nombreux écrits récents (...) peut donner l’impression que 

ces données représentent une entité monolithique » (Da Sylva, 2017, p.6). Pourtant, ce 

n’est pas le cas. Malgré les définitions très globales du concept mentionné ci-haut, il existe 

plusieurs sous-définitions pour préciser davantage certaines caractéristiques que 

peuvent prendre les données : données ouvertes, métadonnées, données liées, données 

de recherche, données personnelles, données structurées, non structurées, etc.  

 

Il importe aussi de s’assurer de leur qualité. Certains auteurs se servent d’ailleurs des 

caractéristiques associées aux « données de qualité » pour les définir. Pour le 

gouvernement du Canada, les données sont généralement considérées comme étant de 

grande qualité si elles « conviennent aux utilisations prévues dans les opérations, le 

processus décisionnel et la planification » (Gouvernement du Canada, 2019). On retrouve 

ici l’idée de valeur de vérité et d’usage (Arrow, 1974). L’exactitude, l’intégralité, la 

pertinence, l’accessibilité et l’interprétabilité font partie des éléments clés de la qualité 

des données (Gouvernement du Canada, 2019; Khatri et Brown, 2010). À cet égard, il est 

important de rappeler que « les données sont empreintes du contexte dans lequel elles 

ont été collectées. Elles sont teintées de choix techniques, économiques, temporels, 

spatiaux et/ou philosophiques. Elles n’existent pas indépendamment des idées, des 

instruments, des pratiques et des connaissances utilisés pour les créer et les traiter 

» [traduction libre] (Scassa, 2018, p. 3).  

 

Au cours des dernières années, un nouveau champ disciplinaire relatif à la donnée connaît 

un intérêt grandissant. Il s’agit de la « science des données ». Celle-ci « s’appuie sur des 

outils mathématiques, statistiques ou informatiques (dont des techniques d’intelligence 

artificielle) pour développer des méthodes, des processus et des systèmes pour gérer de 

grands ensembles de données, éventuellement pour extraire des connaissances de celles-

ci » (Da Sylva, 2017, p. 28). Elle s’intéresse particulièrement au traitement des données. 
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L’apprentissage machine et l’intelligence artificielle représentent un potentiel immense 

pour l’analyse des données de l’État (Murphy, 2012). À titre d’exemple, l'apprentissage 

machine a l’avantage d’être moins cher, plus rapide et plus précis que l’analyse faite par 

des équipes d’experts lors de tâches de traitement de données impliquant des données 

volumineuses (Martinho-Truswell, 2018).  

 

En conséquence, s’il n’y a pas unanimité autour d’une définition, d’un point de vue 

opérationnel, il devient essentiel pour l’administration publique qui souhaite développer 

une stratégie des données de circonscrire ce qu’est une donnée d’autant plus 

qu’aujourd’hui, tous produisent des données et de l’information de manière souvent 

indifférenciée.  

 

4. La gouvernance des données 
 

Si l’importance des données est un fait indéniable, leur valorisation, que ce soit d’un point 

de vue commercial ou en tant que bien public, dépend de nombreux facteurs qui 

dépassent le simple aspect des technologies de traitement. Pour qu’il y ait adéquation 

entre l’exploitation des données et les objectifs d’une organisation, une bonne 

gouvernance doit être instaurée. En effet, comme tout autre bien ou service, les données 

doivent être gérées à l’intérieur d’une gouvernance organisationnelle de l’information. 

Les données sont un sous-ensemble de la richesse informationnelle d’une organisation et 

elles participent à appuyer les objectifs de l’organisation. C’est pourquoi elles doivent être 

prises en compte dans la manière dont l’organisation entend utiliser ses sources 

d’information de façon générale. Récemment, la gouvernance des données (data 

governance) est devenue un champ de recherche qui étudie tout ce qui touche à la prise 

de décisions et aux responsabilités en ce qui a trait à l’exploitation des données au sein 

des organisations. Tout laisse à penser que cet attrait pour la gouvernance des données 

est venu en grande partie de l’accroissement vertigineux de la capacité de traitement. 

D’ailleurs, une revue de la littérature conduite en 2017 a montré que la majorité des 
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publications en « gouvernance des données » provenait des sciences informatiques et des 

sciences des systèmes d’information (Benfeldt Nielsen, 2017, p. 131). On note aussi qu’un 

nombre limité d’études se consacre à la gouvernance des données dans le cadre du 

gouvernement digital (Benfeldt Nielsen 2017, p. 131). Il convient aussi d’ajouter que, en 

dépit du fait que les principes de la gouvernance des données soient bien établis, 

l’influence des facteurs contextuels de son implantation dans une organisation est peu 

connue (Benfeldt Nielsen, 2017, p. 131; Abraham, Schneider et vom Brocke, 2019, p. 434). 

Malgré le manque de travaux sur ses applications concrètes, la notion de gouvernance 

des données fournit un cadre conceptuel de départ indispensable pour réfléchir à 

l’instauration d’une stratégie gouvernementale d’exploitation des données. Dans cette 

section, nous présenterons ses différentes dimensions et les enjeux qu’elle recouvre. 

 

4.1. Gestion des données et gouvernance des données 

 

Il faut tout d’abord noter qu’il existe une confusion dans la littérature et dans les 

organisations entre la gouvernance et la gestion. Cette confusion soulève l’importance de 

faire une distinction indispensable entre gestion des données et gouvernance des 

données, bien qu’à première vue, les deux termes semblent renvoyer aux mêmes actions 

et pratiques. D’après une définition souvent reprise dans la littérature, la gestion des 

données consiste dans « le développement, l’exécution et la supervision des plans, 

politiques, programmes et pratiques qui produisent, contrôlent, protègent et 

augmentent la valeur des données et de l’information tout au long de leur cycle de vie. 

(DAMA International, 2017, p. 17) ». La gouvernance des données désigne quant à elle     

« l’autorité et le contrôle sur la gestion des données à travers la planification, l’évaluation 

(monitoring) et l’application » (DAMA International, 2017, p. 67). En ce sens, la 

gouvernance des données chapeaute la gestion des données puisqu’elle prend les 

décisions en matière de données et désigne ceux qui ont l’autorité de prendre ces 

décisions (Khatri et Brown, 2010; Otto, 2011). Plus précisément, elle constitue « un cadre 

à travers lequel sont fixés les rôles, fonctions et procédures qui permettent aux données 
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d’être bien gérées et exploitées comme atout stratégique » (Cohn, 2015, p. 813).  Une 

discussion plus approfondie de cette question se trouve dans Caron, Bhérer et Bernardi 

(2020). Les auteurs expliquent les racines de l’enjeu et les raisons qui incitent à bien 

distinguer la gestion de la gouvernance informationnelle. Cette distinction est essentielle 

pour rendre effective toute stratégie informationnelle dans une organisation, car elle 

permet de situer au bon niveau les rôles et responsabilités et d’avoir recours aux bonnes 

expertises pour les bonnes fins. Ce qu’on retiendra est que les paramètres d’une bonne 

gouvernance sont différents de ceux d’une bonne gestion et que chacun fait appel à des 

expertises et des arrangements organisationnels - rôles et responsabilités- différents.   

 

4.2. Objectifs 
 

Mettre en place un cadre favorisant la bonne gestion des données comporte plusieurs 

dimensions. L’une d’elles est de l’inscrire dans une bonne gouvernance informationnelle 

au niveau de l’organisation. La gouvernance des données est donc d’abord un élément 

constituant de la gouvernance informationnelle. Ceci marque la nécessité de reconnaître 

les interdépendances entre les différentes formes et sources d’information dans 

l’organisation. La gouvernance des données se fonde ainsi sur un ensemble de critères 

qui peuvent évidemment varier en importance suivant la nature des organisations et la 

façon dont les données y sont valorisées et contribuent à l’écosystème informationnel de 

ladite organisation. Dans la mesure où les données seront exploitées en étant façonnées 

selon les buts d'une organisation, gouvernance des données et stratégie des données ne 

vont pas l’un sans l’autre (Khatri et Brown, 2010; Otto, 2011; Wende, 2007). En effet, 

l’objectif principal de la gouvernance des données se trouve dans l’action de transformer 

des données brutes en savoir mobilisable (actionable knowledge) (Weinberger, 2010) au 

service de l’organisation. De cette façon, la stratégie des données vient en appui à la 

gouvernance des données qui s’inscrit dans le cadre plus large de la gouvernance 

informationnelle de l’organisation. La stratégie pourra ainsi rendre opérationnelle la 

gouvernance en s’assurant que les éléments de gestion entourant les données, comme 
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les politiques informationnelles, les systèmes ou les pratiques professionnelles sont 

conçus pour satisfaire les exigences de la gouvernance.  En bref, s’il y a une gouvernance 

des données, elle pourrait être définie comme étant l’interface entre la gouvernance 

informationnelle et la gestion des données. 

 

Une gouvernance/gestion des données efficace requiert donc de mobiliser diverses 

expertises au sein d’une organisation pour assurer la reproductibilité, la transparence et 

la régularité dans l’exploitation des données (Al-Ruithe, Benkhelifa et Hameed, 2019, p. 

846). On peut la séparer en cinq domaines de décisions interreliés : 1) principes des 

données: quel rôle attribue-t-on aux données au sein de l’organisation? ; 2) qualité des 

données : quelles sont les exigences en termes de communication, transférabilité, 

précision, exhaustivité ou crédibilité des données?; 3) métadonnées : sous quel format 

apparaîtront les données et comment s’assurer qu’elles pourront être lues? ; 4) l’accès 

aux données: qui pourra avoir accès aux données et sous quelles conditions?; 5) le cycle 

de vie des données: quels critères définissent la production, la rétention/archivage et 

l’élimination des données (Khatri et Brown, 2010, p. 148-149)? Notons que dans l’univers 

numérique, l’idée de cycle de vie tient plus difficilement la route, car une donnée n’est 

plus définie en fonction de son traitement, mais de ses usages qui sont devenus infinis. 

Nous devrions parler de l’existence d’une information ou d’une donnée plutôt que d’un 

cycle de vie. Une donnée peut aussi être scindée, décomposée et reconstituée à de 

multiples fins.  

 

Pour Panian (2010, p. 943), lorsqu’elles sont bien « gouvernées », les données possèdent 

six attributs indispensables dont la disponibilité, la qualité, la régularité, le caractère 

évaluable et la sécurité. D’autres études insistent sur des principes plus généraux: 

stratégie, politique, standard et qualité, surveillance et évaluation (oversight), 

conformité, gestion des problèmes, amélioration de la gestion des données et 

valorisation des données (DAMA International, 2017, p. 68). Au-delà des critères 

particuliers que l’on retient, la gouvernance des données vise au demeurant à mettre en 
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œuvre les conditions de possibilité d’une exploitation efficace des données, mais toujours 

dans l’optique des objectifs précis que se donne une organisation (Cohn, 2015).  

 

4.3. Modèles 

 

Comme nous l’avons mentionné, la recherche en gouvernance des données reste 

largement théorique. Les études de cas sont rares et l’importance des différents facteurs 

agissant sur la gouvernance des données doit encore être mesurée. Néanmoins, diverses 

études ont importé en gouvernance des données des constats issus de recherches en 

gouvernance de l’information (Weber et al. 2009; Hagmann, 2013; Tallon et al., 2014; 

Daneshmandnia, 2019). Les études montrent que des facteurs contextuels tels que la 

culture organisationnelle jouent un rôle clé dans l’implantation d’une bonne gouvernance 

des données. Celle-ci doit en effet être modelée, non seulement en vue de combler les 

besoins spécifiques en données d’une organisation, mais aussi en tenant compte des 

nombreux facteurs (lois, culture organisationnelle, structure organisationnelle, etc.) 

(Abraham,Schneider et vom Brocke, 2019, p. 434). De ce point de vue, il est possible 

d’affirmer que la gouvernance des données se doit de conjuguer de multiples éléments 

épars: exigences externes telles que la loi ou, dans le cadre du gouvernement, les attentes 

des citoyens et exigences internes comme la culture de l’organisation et les fondements 

de sa mission en plus des exigences liées aux données dont nous avons largement parlé. 

Ceci appuie le fait que la gouvernance des données devrait davantage être conçue comme 

un sous-ensemble de la gouvernance informationnelle plutôt que comme une 

gouvernance autonome. 

  

D’ailleurs, une étude de cas menée dans une entreprise bancaire du Moyen-Orient, 

Alhassan et al. (2019, p. 103) a mis en exergue sept facteurs de succès d’une bonne 

gouvernance des données. L’analyse de ces facteurs montre qu’il s’agit davantage de 

facteurs liés à la bonne gestion des données plutôt qu’à la gouvernance. Il s’agit de: 1) la 

compétence des employés en matière de données; 2) des processus et des procédures 
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claires; 3) des outils et technologies de données clairs et flexibles; 4) des politiques de 

données standardisées et faciles à suivre; 5) des rôles et des responsabilités bien établies; 

6) des exigences en données claires et inclusives; 7) des stratégies de données tangibles 

et précises. Ces facteurs de succès restent très concentrés autour de la technologie et ses 

impacts organisationnels, ce qui est clairement insuffisant pour rendre compte de la 

gouvernance des données dans le contexte de l’administration publique. Par contre, ils 

sont une excellente indication de facteurs à considérer pour bien gérer les données sous 

l’égide d’une bonne gouvernance informationnelle organisationnelle.  

 

Pour Cohn (2015), les éléments importants de la gouvernance des données se résument 

en cinq concepts : leadership, adaptabilité, structure, standards et objectifs. Le premier 

concept renvoie à la nécessité de bénéficier d’un fort leadership de la part de l’exécutif 

d’une organisation. Le second englobe la capacité à s’adapter aux changements internes 

et externes. Le troisième désigne la nécessité de construire un forum de prise de décisions 

et de communication. Le quatrième concerne la régularité et la cohérence des politiques, 

règles et procédures. Finalement, le cinquième rappelle l’importance d’avoir des objectifs 

et une stratégie clairs et précis. Selon cette approche, on constate qu’une bonne 

gouvernance de données est aussi tributaire de la gouvernance de l’ensemble de 

l’organisation et de l’information. Bien qu’elle possède ses propres caractéristiques, elle 

doit aussi être en mesure d’importer dans la gestion des données les principes généraux 

de bonne gouvernance qui ont cours dans l’organisation. 

 

C’est à une conclusion somme toute similaire qu’arrive une étude de cas conduite dans 

une municipalité locale au Danemark (Benfeldt et al., 2018). Cette étude a circonscrit neuf 

défis principaux à surmonter pour qu’une organisation mette en place une bonne 

gouvernance des données. Ceux-ci sont regroupés en trois catégories. La première touche 

à la vision d’ensemble et à la valorisation des données. Parmi les défis de cette catégorie, 

on retrouve une perspective à court terme sur l’usage des données, la difficulté de 

comprendre comment certaines initiatives en matière de données participent à leur 
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valorisation et le manque de vision d’ensemble des données déjà existantes. La deuxième 

catégorie s’attache aux défis liés aux pratiques et à la collaboration en matière de 

données. Y sont soulignées : l’autonomie des différents départements, la méfiance envers 

les données dans les domaines sociaux et le manque de collaboration transversale. Dans 

la troisième catégorie, les défis touchent aux politiques et aux aptitudes générales en 

données. Les trois défis qu’elle contient sont le niveau varié de maturité des données au 

sein de différents départements, le manque de support de la haute direction et le manque 

d’intérêt politique pour l’usage des données en contexte municipal. 

 

L’étude de ces différents modèles met en relief l’importance de bien identifier les facteurs 

contributeurs à une bonne gouvernance/gestion des données, mais aussi à les situer dans 

la bonne catégorie : gouvernance informationnelle, gouvernance des données ou gestion 

des données. 

 

4.4. Rôles et responsabilités 

 

La notion de gouvernance est intrinsèquement liée à la définition des rôles et des 

responsabilités pour l’opérationnaliser. La gouvernance de l’information doit donc 

donner lieu à des actions cohérentes et concertées pour chacune de ces composantes, 

dont les données. Pour ce faire, l’organisation doit définir des rôles et responsabilités 

clairs pour assurer une bonne gouvernance des données (Panian, 2010). Les 

gouvernements ont choisi différentes options afin de répartir les rôles et les 

responsabilités à travers leurs entités administratives. À titre d’exemple, la France s’est 

dotée d’un administrateur général de la donnée tandis que la mairie de New York a 

nommé un chief data officer (Battisi, 2015). La section 5 présente, à ce sujet, des exemples 

tirés de quatre pays.  

 

Partout cependant, la question demeure non répondue et la situation nébuleuse: s’agit-

il de rôles et responsabilités liés à la gouvernance ou à la gestion? Par exemple, au sein 
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des organisations, il est possible de voir émerger plusieurs rôles en lien avec les données 

(ex. : chief data scientist, chief data officer, chief digital officer). Bien que récents, ceux-ci 

sont abordés dans la littérature scientifique. Ces nouveaux rôles viennent s’imbriquer 

dans les équipes de leadership traditionnelles (Underwood, 2019). Le rôle du chief data 

officer est de créer de la valeur pour l’organisation à partir des données. Cette personne 

devient responsable de voir à la bonne « gouvernance » des données. Son leadership et 

sa vision sont essentiels pour assurer le succès des démarches de gouvernance des 

données (Thompson, Ravindran et Nicosia, 2015). Ce poste doit faire partie de la haute 

direction et agir comme point de contact pour influencer la prise de décision (Thompson 

et al., 2015). Ses responsabilités se modulent selon les besoins de l’organisation (DAMA 

International, 2017). Étant donné l’ampleur variable des mandats pour les responsables 

des données, Thompson et al. (2015) suggèrent, au besoin, la mise sur pied d’une entité 

responsable de la gouvernance des données. Ceci met en relief l’importance de bien 

poser le problème et de bien définir sa stratégie pour éviter d’aboutir avec de multiples 

rôles éclatés en ce qui a trait aux diverses dimensions de l’information dans l’organisation 

(Caron, Bhérer et Bernardi, 2020). 

 

Dans une perspective plus technique, la gestion des données nécessite également une 

implication des services technologiques. Que ce soit pour bâtir une architecture des 

données ou gérer la masse de données, les services technologiques ont leur rôle à jouer 

(DAMA International, 2017). Par ailleurs, certains rôles relatifs aux données exigent des 

compétences tant au niveau technique qu’au niveau du management. C’est le cas, par 

exemple, de l’analyste des données (DAMA International, 2017).  

 

4.5. Conclusion 
 

En somme, en dépit du stade encore embryonnaire de la recherche en gouvernance des 

données, il est possible d’identifier les facteurs importants qui définissent une bonne 

gouvernance des données et d’en faire ressortir quelques constats ou priorités. 
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Premièrement, il est impératif que l’organisation établisse clairement ses objectifs dans 

l’usage des données et les principes qui sous-tendent ces objectifs dans le cadre plus large 

de l’information au service de la mission de l’organisation. Dans le cas de l’administration 

publique, ces objectifs peuvent, par exemple, osciller entre : rendre plus efficaces les 

services aux citoyens, améliorer la prise de décisions en la fondant sur des données 

probantes ou fournir des données à d’autres acteurs de la société qui peuvent les faire 

fructifier par l’innovation et l’activité économique. Deuxièmement, une bonne 

gouvernance des données doit tenir compte de la culture de l’organisation et s’y adapter. 

Troisièmement, sans une transformation organisationnelle intégrale, ou à tout le moins 

profonde, orientée vers l’usage et la valorisation de l’information et des données, il est 

probable que l’exploitation des données ne puisse pas atteindre son plein potentiel. De 

nombreux facteurs comme le manque de collaboration de la haute direction et la 

réticence face à l’utilisation des données dans la prise de décision et dans le 

fonctionnement administratif peuvent entraver les principes et pratiques mis en place 

dans le cadre d’une bonne gouvernance des données. En quatrième lieu, la définition de 

rôles et de responsabilités est cruciale afin d’opérationnaliser les principes de 

gouvernance informationnelle, de gouvernance et de gestion des données souhaités par 

l’organisation.  

 

5. Les enjeux relatifs aux données 
 

Nul n’est sans savoir que les données engendrent plusieurs enjeux et questionnements. 

La tension mentionnée précédemment entre l’exploitation des données et la protection 

de la vie privée demeure au cœur du débat1. Cette première itération de la revue de 

littérature a permis d’identifier de multiples enjeux associés aux données. Sans prétendre 

à l’exhaustivité, les enjeux présentés dans la figure ci-dessous sont les principaux 

 
1 Pour limiter la propagation de la COVID-19, plusieurs mécanismes ont été proposés dont l’utilisation des 
données cellulaires pour détecter les rassemblements. Voir : http://quartierlibre.ca/covid-19-les-donnees-
cellulaires-utilisees-pour-verifier-les-rassemblements/ 

http://quartierlibre.ca/covid-19-les-donnees-cellulaires-utilisees-pour-verifier-les-rassemblements/
http://quartierlibre.ca/covid-19-les-donnees-cellulaires-utilisees-pour-verifier-les-rassemblements/


21 
 

21 
 

éléments couverts par littérature explorée dans le cadre de la présente recherche. Ceux-

ci ont été catégorisés selon une typologie divisée en quatre grandes dimensions. 

Premièrement, il y a les enjeux découlant de facteurs humains. Ceux-ci impliquent 

principalement les personnes œuvrant au sein de la fonction publique. Deuxièmement, il 

y a les facteurs organisationnels qui touchent, quant à eux, le fonctionnement de 

l’organisation. En troisième lieu, il y a des facteurs technologiques. Ceux-ci ont trait aux 

outils et aux solutions technologiques. Quatrièmement, il y a des enjeux qui découlent de 

la sphère politique. Ceux-ci comprennent, entre autres, la relation avec le citoyen dont 

les questions de vie privée, les élus ainsi que le cadre législatif et règlementaire. La figure 

1 illustre les enjeux recensés divisés selon la typologie.  

 

    Figure 1. Recension des enjeux  

 

À la lumière de cette catégorisation, quelques constats préliminaires peuvent être 

élaborés. Tout d’abord, les enjeux relatifs à la donnée sont épars. Ils touchent à plusieurs 

domaines distincts et la littérature qui en traite en est le reflet. En effet, celle-ci a 

tendance à aborder des sujets très pointus. Elle démontre qu’il y rarement une vision 

d’ensemble pour représenter l’écosystème étendu dans lequel évolue la donnée. Dans le 
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même ordre d’idées, cette catégorisation permet de constater que la plupart des enjeux 

sont transversaux et influencent plusieurs dimensions à la fois. Par exemple, la 

transparence implique tant l’organisation que l’humain et la volonté politique et 

citoyenne qui la motivent. Enfin, la figure 1 montre aussi que, contrairement à la manière 

dont certains gouvernements et certaines organisations abordent la question, les 

données ne sont pas uniquement un enjeu technologique. Les dimensions 

organisationnelles, humaines et politiques entrent en jeu et sont tout aussi importantes.  

La section suivante brosse un portrait de quelques-uns des enjeux qui ressortent de la 

revue de littérature. C’est à partir des enjeux traités qu’il est possible de commencer à 

extraire les principaux éléments à considérer dans l’élaboration d’une stratégie de 

données.  

 

5.1. Données ouvertes  
 

Pour les fins de cette recherche, les données sont considérées ouvertes à partir du 

moment où elles font l’objet de partage que ce partage soit à l’intérieur d’une même 

organisation, entre des organisations gouvernementales ou vers l’extérieur du 

gouvernement. Même si la littérature recensée ne traite pas les données ouvertes de 

cette manière; il est impératif de le faire, car les premiers blocages dans le partage des 

données viennent de l’intérieur des organisations.  

 

5.1.1. Qu’est-ce qu’une donnée ouverte?  

 

Les données ouvertes sont un élément qui a fait couler beaucoup d’encre au cours des 

dernières années. Le concept de donnée ouverte est intéressant à plusieurs égards. En 

effet, l’idée soulève des questions sur la valeur des données selon les usages primaire et 

secondaire, la sécurité des données, la qualité intrinsèque des données collectées, les 

systèmes informatiques de partage, la protection des renseignements personnels, etc. 
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Toutefois, une bonne partie de la littérature montre que plusieurs chercheurs se sont 

surtout penchés sur la question en s’interrogeant particulièrement sur des liens entre 

données ouvertes et la transparence. À tous les paliers de gouvernement, des initiatives 

visant à rendre accessibles les données produites par l’administration publique ont vu le 

jour. Janssen et Van den Hoven (2015) définissent les données ouvertes comme suit : « 

Open data enables access to data without any predefined restrictions or conditions of use 

» (p. 363). Pour diffuser leurs données sous forme ouvertes, les gouvernements décident 

généralement de les regrouper par catégorie (ex. : rapports financiers ou rapports 

annuels). « Chaque ensemble constitue un « jeu de données », soit une collection 

d’informations de même nature sur un sujet unique » (Da Sylva, 2017, p. 14). 

 

Les gouvernements peuvent également choisir différents types de formats pour libérer 

leurs données. Pour que la donnée ouverte ait de la valeur, elle doit pouvoir être 

réutilisée. C’est pourquoi le choix du format de données a de l’importance sur son 

potentiel (Attard et al., 2015). Certains formats de données offrent une plus grande 

flexibilité à l’utilisateur. Le format ouvert « peut être mis en place par des logiciels 

propriétaires ou par des logiciels gratuits et libres, en utilisant les licences de logiciels 

typiques utilisées par chacun » (Da Sylva, 2017, p. 14). Le format ouvert de libération des 

données accroît l'accessibilité à celles-ci.   

 

Comme mentionné au début de la section, ce qui est intéressant ici est que les 

caractéristiques soulevées s’appliquent tout autant à une stratégie de données qui 

considère le partage externe que le partage interne. En effet, les mêmes questions se 

posent, dont les trois principales sont : la valeur d’usage, le format et l’interopérabilité, 

et l’anonymat. L’encadrement sera différent, mais les caractéristiques de production des 

données et de gestion demeurent. 
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5.1.2. Bienfaits et conditions de succès  

 

Bien évidemment, la littérature s’est intéressée aux bienfaits, mais également aux 

conditions de succès qui découlent de l’ouverture des données. Du côté des bienfaits, 

Maday (2015) souligne que « la grande force de l’ouverture des données est de proposer 

une variété importante de jeux de données de qualité, donc fiables, authentiques, 

intègres et lisibles » (p. 162). Une recherche réalisée à l’aide d’entretiens a permis à 

Janssen, Charalabidis et Zuiderwijk (2012) d’identifier trois grandes catégories de 

bienfaits. La première catégorie est les bienfaits politiques et sociaux. Dans cette 

catégorie, il est possible de retrouver un accroissement de la transparence 

gouvernementale et de la confiance citoyenne, un accès plus équitable aux données et 

davantage de participation citoyenne (Janssen et al., 2012). Les données ouvertes 

peuvent aussi mener à une meilleure utilisation des ressources publiques et une 

amélioration dans la prestation de services aux citoyens (Adu, Dube et Adjei, 2016; 

Janssen et al., 2012; Da Sylva, 2017). La seconde catégorie identifiée est les bienfaits 

économiques. Parmi ceux-ci, on retrouve, entre autres, le développement de nouveaux 

produits et services et une stimulation de l’innovation (Janssen et al., 2012). Enfin, la 

troisième catégorie est les bienfaits opérationnels et techniques. À ce titre, on retrouve 

la possibilité de croiser des données, d’obtenir une validation des données à l’externe et 

de maximiser les usages secondaires (Janssen et al., 2012). Ces éléments sont clés pour 

définir la raison d’être d’une stratégie de données à l’échelle gouvernementale.  

 

Il est cependant faux de penser que l’ouverture de données est automatiquement 

synonyme de bienfaits (Janssen et al., 2012). Certaines conditions de succès doivent être 

respectées. À cet effet, Maday (2015) stipule que « Pour être réutilisable, une donnée 

doit être contextualisée : un jeu de données dont on ignore la provenance, les conditions 

de production ou les usages premiers n’est pas intéressants, car les clés de lecture sont 

faussées d’entrée » (p. 160). À ce titre, il est important que les usagers puissent faire 

confiance aux données diffusées. La diffusion des données à l’externe doit donc 

s’accompagner d’une mise en contexte sur la provenance de celles-ci. Les données 
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doivent également être de qualité. En ce sens, elles doivent être justes, fiables et 

interprétables par l’utilisateur. La qualité des données se voit parfois entraver par la 

nature décentralisée de l’organisation gouvernementale. En effet, puisque chaque entité 

administrative crée ses propres données, il arrive souvent qu’il existe des disparités entre 

elles (Kalampokis, Tambouris et Tarabanis, 2011). Par ailleurs, il n’est pas nécessairement 

bénéfique de tout diffuser sous forme de données ouvertes. Un choix réfléchi s’impose. 

En plus de tenir compte de la qualité des données, celui-ci doit aussi considérer des enjeux 

comme la protection des renseignements personnels (Janssen et van den Hoven, 2015). 

Comment s’assurer que même à l’aide d’outils technologiques de pointe, les données 

diffusées ne permettront pas d’identifier un citoyen? Par ailleurs, il est nécessaire de ne 

pas tout diffuser afin de garder un espace de délibération pour le politique (Janssen et 

van den Hoven, 2015). De plus, l’ouverture des données requiert une démarche en amont 

qui repose sur de bonnes pratiques de gestion documentaire (Adu, Dube et Adjei, 2016). 

Du côté administratif, les données doivent faire l’objet d’une gestion rigoureuse et 

normée afin d’en permettre l’ouverture par la suite. Dans le même ordre d’idées, les 

pratiques relatives à l’ouverture des données nécessitent un encadrement à l’aide 

d’instruments s’y rapportant. Ainsi, plusieurs politiques sur les données ouvertes sont 

apparues au fur et à mesure que cette tendance a pris d’assaut les gouvernements. Enfin, 

en aval, Janssen (2012) rapporte avoir recensé peu de mécanismes de rétroaction pour 

étudier l’utilisation des données ouvertes. Pourtant, de l’information sur la réutilisation 

des jeux de données serait pertinente pour alimenter le choix des données à libérer.   

 

Donc, il y a ici une responsabilité de l’unité d’affaires pour s’assurer de la qualité 

intrinsèque de la donnée, de l’information produite. Ceci illustre encore une fois que le 

travail requiert l’apport de plusieurs expertises, mais aussi des créateurs et usagers de 

l’information. C’est ici que la gouvernance informationnelle peut faire une différence en 

impliquant tous les acteurs de l’organisation.    
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5.1.3. Les modèles  

 

Il existe dans la littérature plusieurs modèles s’intéressant aux données ouvertes 

gouvernementales. À titre d’exemple, les travaux de Sieber et Johnson (2015) présentent 

quatre modèles différents de gestion des données ouvertes développés au cours 

d’observation dans différents gouvernements. À ce titre, il mentionne « Data over the 

wall » soit lorsque le gouvernement publie des données par l’entremise d’un portail. Ils 

identifient également « Code exchange », qui renvoie au soutien gouvernemental dans le 

cadre d’initiatives de données ouvertes pour répondre à des besoins précis. Le « Civic 

issue tracker » est un troisième modèle de gestion des données ouvertes qui s’applique 

lorsque le gouvernement offre une communication bidirectionnelle par l’entremise de la 

publication de données avec les citoyens sur certains aspects prédéterminés. Enfin, le 

quatrième modèle de gestion proposé par Sieber et Johnson (2015) est le « Participatory 

open data » qui survient lorsque le gouvernement et le citoyen coproduisent des 

données. Ce dernier type de modèle recoupe également un aspect présenté dans l’Open 

Government Model élaboré par Kalampokis et al. (2011). Celui-ci adopte une forme 

s’apparentant davantage aux modèles de transformation numérique retrouvés dans la 

littérature. Il est divisé en quatre phases mettant de l’avant la coproduction de données 

entre le gouvernement et des organisations extra gouvernementales.  

 

5.2. Propriété des données 
 

5.2.1. Qu’est-ce que la propriété des données?  

L’importance grandissante de la donnée pour l’organisation soulève des 

questionnements importants sur sa propriété. « La propriété permet surtout de saisir le 

rapport juridique entre l’administration et les données publiques, mais aussi la maîtrise 

que les personnes publiques exercent sur ses utilités » (Camus, 2018, p. 479). Pour Kerber 

(2016), la propriété des données est un concept qui ne renvoie pas au sens de la propriété 
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juridique, mais plutôt au détenteur de la donnée qui dispose du droit de décider des 

usages et du partage de celle-ci (p. 760).  

Cette question est cruciale et encore mal adressée dans les différentes recherches et dans 

les stratégies de mise en œuvre. Il s’agit d’une question au centre du débat, car le citoyen 

n’a pas le choix que de fournir ses données pour recevoir un service de l’État, comme 

c’est le cas pour le secteur privé, par exemple pour les prêts bancaires. Actuellement, les 

débats sont assez acrimonieux entre les défenseurs de la vie privée et les grandes 

compagnies de l’internet. Rien n’est encore réglé, mais le même débat se déplacera du 

côté de l’administration publique au fur et à mesure que les administrations publiques 

utiliseront plus intensément les données administratives.  

5.2.2. Pourquoi la propriété des données est-elle un enjeu?  

Plusieurs éléments contextuels viennent expliquer pourquoi la propriété des données 

devient un enjeu important. Tout d’abord, les données ont un rôle à jouer en matière de 

commercialisation (Scassa, 2018). Elles détiennent une valeur économique. De plus, la 

propriété des données peut causer des enjeux de monopoles (Scassa, 2018). En effet, si 

certains types de données se retrouvent entre les mains d’un même individu ou d’une 

même organisation, il peut y avoir des conséquences négatives. Qui plus est, la propriété 

des données comporte une dimension publique (Scassa, 2018). Les demandes de partage 

de données arrivent de partout afin de pouvoir valoriser au maximum le potentiel des 

données de l’État. Évoluant dans un univers où les données ouvertes prennent une place 

de plus en plus prépondérante et où des questionnements sont soulevés au sujet des 

usages secondaires de la donnée, la propriété des données devient un enjeu de taille qui 

se doit d’être adressé. Une autre raison pour laquelle la propriété des données devient 

un enjeu majeur est qu’il est parfois difficile d’en identifier le propriétaire (Scassa, 2018). 

Par exemple, on peut penser à des projets qui font intervenir des organisations publiques 

et privées. « Le caractère volatile des données publiques, circulant de mains en mains 

notamment par le biais de la consultation du public ou du droit de réutilisation, met 

justement à mal la fonction d’imputation de la propriété (...) » (Camus, 2018, p. 486). 
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Enfin, le propriétaire des données aura un rôle à jouer quant à la protection des données 

qu’il détient, ce qui peut s’avérer crucial dans le cas de données personnelles ou 

confidentielles (Scassa, 2018).  

Par ailleurs, l’enjeu de la propriété des données est souvent lié à celui de la souveraineté 

des données. Bien que ce concept soit utilisé dans divers contextes, il désigne 

principalement les pratiques de localisation des données (Scassa, 2018). L’exemple le plus 

marquant qui en relève est le stockage de données dans un espace infonuagique. « Dans 

l’environnement de nuage public, les données du gouvernement sont confiées à une 

tierce partie qui peut être assujettie aux lois d’un pays étranger, même si les données 

résident au Canada » (Secrétariat du Conseil du Trésor, 2018, p. 7). Ainsi, les données 

hébergées dans le nuage peuvent être assujetties aux exigences législatives d’un autre 

pays. Ceci signifie que les données pourraient être communiquées à autrui, ce qui pourrait 

avoir des incidences majeures sur le fonctionnement du gouvernement et sur la confiance 

que les citoyens lui portent (Secrétariat du Conseil du Trésor, 2018). Pour maintenir une 

souveraineté des données, « il est d’intérêt général que l’État maîtrise la gouvernance de 

ces données » (Cluzel-Métayer, 2018, p. 493). 

5.2.3. Comment adresser l’enjeu de la propriété des données?  

La principale manière d’aborder l’enjeu de propriété des données mise de l’avant dans la 

littérature est liée à l’adaptation du cadre législatif. En effet, les auteurs suggèrent de 

s’attaquer à la dimension juridique (Scassa, 2018; Camus, 2018; Kerber, 2016). Entre 

autres, avec l’importance économique croissante des données, un intérêt grandissant 

prend forme afin de revoir les droits de propriété des données (Scassa, 2018). La propriété 

des données interpelle, entre autres, des lois comme la Loi sur les droits d’auteurs et celle 

sur la protection des renseignements personnels. Toutefois, celles-ci ne sont pas adaptées 

à la réalité actuelle en matière de données. En amont de cette refonte législative, des 

réflexions et des consultations devront avoir lieu afin de déterminer les limites de la 

volonté citoyenne en la matière. Les travaux d’Al-Khouri (2012) l’amènent, quant à lui, à 

une réflexion différente. Pour lui, la propriété des données est associée à celui qui peut 
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témoigner de la validité de celles-ci. À ce titre, « This data, when relayed further, should 

stand up to scrutiny and verification. The contention is that the source that can verify this 

data and confirm the veracity of the information is the 'True Owner' of the data » (Al-

Khouri, A. 2012, p. 3). Ses travaux proposent un modèle afin d’identifier la propriété des 

données (Al-Khouri, 2012).  

Mais ce cadre législatif n’est pas tout. La cohérence des instruments de gouvernance et 

de gestion de l’information est peu abordée dans la littérature scientifique, mais n’est 

toutefois pas au rendez-vous comme certaines recherches l’ont bien montré (Caron et 

Bernardi, 2018, Caron et Bernardi 2019). Si une stratégie des données peut aider à 

combler ce vide ou ce manque de cohérence, il faudra une réflexion globale sur la 

question pour assurer que la stratégie est enracinée dans des instruments législatifs en 

amont et appuyée par des instruments administratifs et des pratiques cohérents et 

suffisants en aval.    

5.3. Protection des renseignements personnels et confidentialité 
 

L’usage et le partage massif de données font courir de grands risques à la vie privée et à 

la confidentialité des individus. Comment s’assurer, par exemple dans le cadre des 

données ouvertes, qu’aucun recoupement ne permettrait d’identifier une personne? Plus 

généralement, comment faire en sorte que nos données ne soient pas utilisées à notre 

insu, comme c’est le cas dans les systèmes de surveillance de masse? La protection des 

données a ainsi au moins deux versants: celui de la confidentialité et celui de la protection 

contre les usages jugés néfastes. Il semble évident que dans un monde où des données 

sont recueillies à chaque fois qu’est performée une action sur des appareils électroniques, 

le problème de la protection des données devient complexe, surtout du point de vue des 

droits individuels (McDermott, 2017). Dans ce contexte, trouver un juste équilibre entre 

la protection des renseignements personnels et la production de données bénéficiant à 

tous s’avère prioritaire. En fait, si la littérature soulève la question de la protection des 

renseignements personnels, elle s’en remet nettement au législateur et donc au débat 
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public et à l’acceptabilité sociale. Il s’agit d’une question normative importante qui peut 

faire dérailler une stratégie d’exploitation des données si les usages ne sont pas avalisés 

par les citoyens. 

 

5.4. Pleine utilisation des données de l’État : leçons apprises des registres  

Les gouvernements à travers les registres gardent des données au sujet de la population. 

À ce titre, le registre agit comme une base de données qui contient des données 

exhaustives et fiables sur un sujet donné. « La collecte ou la production d’informations 

sont souvent le prolongement nécessaire d’une activité administrative, elles peuvent 

même être l’objet d’une mission de service public » (Camus, 2018, p. 480). Qu’il s’agisse 

du registre de l’État civil ou de celui des lobbyistes, le registre administratif est un outil 

de gestion important dont l’objectif est de répondre aux besoins des institutions 

publiques (Røed et Raaum, 2003; Desrosières, 2005). Ils sont composés d’une masse 

importante de données (big data).  

Avec l’arrivée des technologies numériques, les registres représentent une opportunité 

de pousser plus loin l’analyse afin de valoriser les données qu’ils contiennent. À l’aide de 

l’intelligence artificielle et de l’apprentissage machine, les données conservées pourraient 

avoir une plus grande utilité. Certains travaux de recherche menés sur la question des 

registres au Québec montrent qu’une normalisation des données à l’intérieur des 

différents registres de l’État permettrait de mieux exploiter le potentiel des données dans 

une optique de partage de celles-ci (Caron, Prud’homme et Bernardi, 2018). En effet, dans 

la mesure où les données sont normalisées, celles-ci pourraient plus facilement être 

croisées avec celles d’autres registres afin d’en accroître les possibilités d’analyse. Cette 

meilleure utilisation de la donnée permet d’augmenter sa valeur publique. En ce sens, la 

recherche effectuée par Caron et al. (2018) s’est également intéressée aux modèles de 

gestion pour les registres de l’État. Est-il préférable de centraliser la gestion des registres 

ou d’opter pour un modèle décentralisé? Comment s’assurer que les données collectées 

sont exploitées à leur plein potentiel selon une perspective publique (de l’État), selon une 
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perspective individuelle (du citoyen) et selon une perspective organisationnelle (des 

ministères et organismes concernés)? Les questionnements soulevés ici sont directement 

transférables à la gouvernance informationnelle et la gouvernance des données de 

l’État.   

6. Les stratégies de données : le cas de quatre pays 
 

6.1. États-Unis 
 

6.1.1. Contexte 
 

La Federal Data Strategy (FDS) fait partie d’un grand plan de modernisation technologique 

du gouvernement fédéral américain. Ce plan de modernisation, annoncé en 2018 dans le 

Presidential Management Agenda (PMA)2, vise entre autres à rendre le gouvernement 

fédéral plus « lean », intelligent et efficace3. Il se fonde aussi sur le constat que, dans un 

monde où les données sont une ressource essentielle, le gouvernement fédéral ne peut 

remplir sa mission envers ses citoyens sans le déploiement d’une stratégie d’utilisation et 

de gestion des données pangouvernementale (PMA, s.d., p. 15). Face aux changements 

technologiques et aux nouvelles attentes et pratiques qu’ils induisent, le gouvernement 

fédéral se retrouve démuni : il est plombé par des pratiques bureaucratiques comme la 

plupart des États de l’après-guerre. Aujourd’hui, ceci se traduit par des régulations 

désuètes, par une structure de fonctionnement en silos, par des prises de décisions 

déficientes du point de vue de l’utilisation des données, par une culture bureaucratique 

peu ouverte à l’innovation et, enfin, par le manque de compétences et d’expertise de son 

personnel en matière de technologie numérique (PMA, s.d., p. 4). Ce diagnostic n’est pas 

isolé et révèle une prise de conscience quant à la possibilité de mieux utiliser les données 

pour faire le travail de l’administration.  

 
2 Voir : President’s Management Agenda. Repéré à 
https://www.performance.gov/PMA/Presidents_Management_Agenda.pdf 
3 Voir : President’s Management Agenda Fall Updates. Repéré à 
https://www.performance.gov/PMA/PMA_Fall_Update.pdf 

https://www.performance.gov/PMA/Presidents_Management_Agenda.pdf
https://www.performance.gov/PMA/PMA_Fall_Update.pdf
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Les trois composantes du plan – intitulées Cross-Agency Platforms (CAP) – sont la 

modernisation des technologies de l’information, l’instauration d’une stratégie 

d’utilisation et de gouvernance des données et l’adaptation du personnel de la fonction 

publique aux nouvelles exigences du gouvernement du XXIe siècle. La FDS correspond à la 

deuxième composante du plan, nommée Data, Accountability and Transparency. Toutes 

les composantes du plan sont conçues dans une optique de collaboration entre 

différentes agences, dans le but de remédier au problème de la gestion en silos (PMA, 

s.d., p. 9).  

Selon le PMA, l’objectif premier de la FDS est de développer le potentiel stratégique des 

données (PMA, s.d., p. 15). À leur plein potentiel, celles-ci peuvent en effet favoriser la 

croissance de l’économie, rendre l’administration gouvernementale plus efficace, faciliter 

le contrôle sur les opérations (oversight) et promouvoir la transparence. Pour en arriver 

à ces bénéfices, le plan a donné quatre orientations stratégiques à la FDS (2019, p. 15-

17): 

1. Mettre en place une structure de gouvernance des données, notamment en 

 spécifiant les rôles et responsabilités pour s’assurer que des standards en matière 

de sécurité, confidentialité et vie privée soient respectés et monitorés. 

2. Faciliter la dissémination et l’usage des données non sensibles et élaborer des 

 moyens technologiques favorisant le transfert de données sensibles tout en 

 respectant la confidentialité, la vie privée et les intérêts des fournisseurs de 

données. 

 3. Faire en sorte que les données soient mieux utilisées dans le cadre des décisions 

 administratives et gouvernementales, ce qui passe par une facilitation des 

 recherches externes sur les politiques et programmes gouvernementaux et par le 

 renforcement de la reddition de comptes et de la transparence permises par 

 un accès ouvert aux données administratives et gouvernementales.  
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4. Développer l’échange de données entre le gouvernement et les secteurs privés 

et de la recherche pour que les données gouvernementales deviennent des 

vecteurs d’innovation scientifique et commerciale. 

La FDS et ses composantes sont résumées par ce schéma (PMA, s.d., p. 17). 

 

6.1.2. Contenu 

 

Le comité chargé du plan d’action pour l’élaboration de la FDS est composé de membres 

provenant du Bureau de l’Administration et du Budget, du Bureau de la Science et de la 

Technologie, de l’Administration des Petites Entreprises et du Département du 

Commerce. Pour guider l’élaboration de la FDS, le comité a instauré un plan d’action 

identifiant les principaux obstacles pour chacune de ses quatre orientations stratégiques.  

En ce qui a trait à la première orientation sur la gouvernance des données, le comité a 

insisté sur le caractère incohérent des initiatives liées aux données au sein du 

gouvernement fédéral. Les rôles et les responsabilités sont mal définis et les lois, 

politiques et procédures souvent contradictoires. Il n’existe pas non plus de standards et 

d’indicateurs pangouvernementaux pour assurer une gouvernance adéquate des 

données.  

La deuxième orientation stratégique, qui vise à faciliter la dissémination et l’utilisation 

des données par les parties prenantes, nécessite de surmonter le manque d’inventaire 

des données et l’absence d’identifiants communs. En outre, les pratiques en matière de 
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diffusion et utilisation des données manquent d’unité, tout comme celles qui touchent à 

la vie privée, la confidentialité et à la sécurité. L’expertise du personnel en gestion et 

diffusion des données est aussi défaillante.  

Sur le plan de la troisième orientation stratégique, le comité pointe du doigt le fait que 

les décideurs publics ne possèdent généralement pas une bonne compréhension des 

bénéfices des données et font généralement peu de cas de leur utilisation. Le manque 

d’expertise analytique et technique pour utiliser les données dans l’évaluation des 

programmes est un autre problème important. À cela s’ajoute le caractère conflictuel ou 

incohérent des lois, politiques ou règlements. 

Pour la quatrième orientation stratégique, qui a trait à l’échange de données entre le 

gouvernement et les secteurs privés et de la recherche, le comité identifie deux 

problèmes principaux. D’abord, les besoins en données de ces secteurs sont peu pris en 

compte, bien qu’ils soient importants pour la commercialisation et l’innovation. Puis, le 

cadre légal et réglementaire ne permet pas facilement le transfert de données pour des 

besoins commerciaux ou publics. 

Pour chacune des orientations stratégiques, les solutions proposées par le comité sont 

structurées autour de quatre axes : policy, people, process, platform (Cap Goal Action 

Plan, 2019, p. 7-11). Sans décliner en détail le contenu de ceux-ci, on peut tout de même 

en relever les grandes lignes. Il est clair qu’un des défis primordiaux identifiés par le 

comité est de mettre à niveau les lois, politiques et règlements au niveau 

pangouvernemental. Cette mise à niveau est indispensable pour que la gestion des 

données soit efficace et que leur utilisation atteigne son plein potentiel. Une autre 

solution transversale consiste à standardiser le format des données à l’échelle du 

gouvernement pour en améliorer l’usage et la diffusion. En parallèle, il convient qu’au 

niveau de chaque agence soient clarifiés les rôles et responsabilités liés à la gestion des 

données. Finalement, la formation des employés ne doit pas non plus être négligée 

puisque ces derniers sont en première ligne dans le processus d’utilisation et de diffusion 

des données au sein du gouvernement. On doit donc s’assurer qu’une culture de gestion 
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et diffusion des données soit bien implantée au sein du gouvernement et chacune de ses 

agences. 

La FDS a pour objectif de mettre en pratique les quatre grandes orientations stratégiques 

formulées par la PMA. L’équipe de développement de la FDS est composée de 57 

membres provenant de 23 agences fédérales (Stakeholder Engagement, p. 1). 

L’élaboration de la FDS s’est faite en relation étroite avec les diverses parties prenantes : 

au fur et à mesure du processus de composition, et suite à des invitations lancées aux 

mois de juin 2018, octobre 2018 et juin 2019, l’équipe de développement a reçu de 

nombreux retours et commentaires sous forme électronique ou lors d’audiences 

publiques. De cette façon, des membres de la fonction publique ou d’organisations 

externes (recherche, entreprises privées, etc.) ainsi que des citoyens ont pu donner leur 

avis sur les différents aspects de la FDS (Stakeholder Engagement, p. 2-4) 

Concrètement, la FDS est une stratégie étalée sur 10 ans qui sera ponctuée de plans 

d’action chaque année (FDS, p. 15). Parmi ses objectifs principaux, on retrouve : la volonté 

de préparer les agences à la réutilisation des données dans d’autres contextes par 

d’autres agences; de répliquer, d’accélérer et de disséminer, à l’échelle du gouvernement, 

les meilleures pratiques en gestion de données; de fournir un guide pour l’amélioration 

continue des usages des données dans les budgets et dans les administrations; ainsi que 

de définir un ensemble de priorités annuelles pour le gouvernement (FDS, 2019, p. 12).  

La FDS est constituée de 10 principes fondamentaux regroupés en trois catégories (FDS, 

2019, p. 7). Le premier groupe de principes touche à l’éthique de la gouvernance. Y sont 

valorisés : le maintien d’une éthique dans l’utilisation des données par l’entremise d’une 

évaluation et d’un monitorage constant de ses implications pour le public, la 

responsabilisation en ce qui a trait aux enjeux de sécurité, de confidentialité et de vie 

privée et la promotion de la transparence par un usage des données engendrant 

davantage de confiance du public. Le deuxième groupe de principes s’intéresse à la 

conception des données. On y insiste sur la nécessité d’assurer la qualité des données, de 

bien exploiter les données existantes, d’anticiper leurs futurs usages et de démontrer de 



36 
 

36 
 

la réactivité en améliorant constamment les processus de collecte et d’analyse tout en 

collaborant avec les diverses parties prenantes. Le troisième groupe s’articule autour de 

la notion de culture d’apprentissage et contient les principes suivants: l’investissement 

dans une culture des données où l’apprentissage est collaboratif et continu, le 

développement de leaders en données et la pratique constante de la reddition de 

comptes par l’évaluation. Les 10 principes de la FDS se décomposent en 40 pratiques 

devant être implantées au sein des différentes agences dans un horizon de cinq à dix ans. 

Ces pratiques sont transmises sous la forme de brèves résolutions comme «se préparer à 

échanger », « évaluer la maturité » ou encore « prioriser la gouvernance des données » 

(FDS, 2019, p. ii).  

De ces pratiques découle un plan concret de 20 actions à mettre en place annuellement. 

Pour 2020, première année d’implantation de la FDS, les actions visent surtout à 

développer l’infrastructure de données et à identifier les besoins et les priorités. Plus 

précisément, il s’agit de prioriser, pour chacune des agences, les activités fondamentales 

développant un environnement de gestion « mature » des données (FDS, 2019, p. 18). 

Pour ce faire, les 20 actions se séparent en trois catégories. En premier lieu, il y a les 

actions qui doivent performer au sein des agences. Au nombre de six, elles sont orientées 

vers l’amélioration de la capacité de chaque agence à bien exploiter le potentiel des 

données. Il y a ensuite quatre actions dites « communauté de pratiques », qui mobilisent 

un groupe d’agences autour d’un thème précis pour le développement d’un cadre légal 

et règlementaire commun. Enfin, on retrouve un dernier groupe plus substantiel de 10 

actions. Ces dernières sont des projets menés individuellement par une agence ou 

collectivement par un groupe d’agences, et qui visent à fournir divers outils et moyens en 

termes de leadership, gouvernance ou prestation de services susceptibles d’aider à 

l’implantation pangouvernementale de la stratégie de données (FDS, 2019, p. 18). 
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6.2. France  
 

6.2.1. Contexte  
 

Depuis plusieurs années, la France porte une attention particulière aux données. Cette 

réflexion s’inscrit principalement dans le contexte de la transformation numérique 

amorcée par le gouvernement au milieu des années 2010. Bien que la France ne possède 

pas de stratégie de données à proprement parler, sa vision les concernant est exprimée 

dans plusieurs documents et s’opérationnalise à travers les rôles et les responsabilités de 

nombreux acteurs. La définition du concept de donnée adoptée par la France est la 

suivante : « une donnée numérique est la description élémentaire de nature numérique, 

représentée sous forme codée, d’une réalité (chose, événement, mesure, 

transaction, etc.) » (Administrateur général des données, 2018, p. 67). La section suivante 

présente les résultats d’une revue de littérature grise s’intéressant à la gouvernance ainsi 

qu’à la gestion des données dans l’administration publique française.  

6.2.2. Les acteurs : rôles et responsabilités  
 

À la suite de l’adoption d’un décret le 25 octobre 2019 (LegiFrance, 2019), le 

gouvernement français s’est doté d’une direction interministérielle du numérique 

(DINUM). Celle-ci remplace la direction interministérielle du numérique et du système 

d’information et de communication de l’État. Cette nouvelle instance a pour objectif 

d’accompagner les ministères dans leur processus de transformation numérique 

(République française, 2019a). Par ailleurs, elle joue un rôle-conseil auprès du 

gouvernement et développe des services et des ressources partagées (République 

française, 2019a). La DINUM est constituée d’une direction de programme, de trois 

départements et d’un secrétariat général.  

La direction de programme sous l’aile de la DINUM s’intitule TECH.GOV. Il s’agit d’un 

programme interministériel ayant pour but d’accélérer la transformation numérique des 

services publics (République française, 2019b). Pour ce faire, le programme TECH.GOV 
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s’est doté d’une stratégie qui s’intitule Accélérer la transformation numérique des services 

publics (2019). Ce document exhaustif aborde de nombreux aspects de la transformation 

numérique étatique incluant les données. À ce titre, celle-ci souhaite « gérer et maîtriser 

le cycle de vie de la donnée, de sa collecte à son échange entre administrations » 

(TECH.GOV, 2019).  

De plus, un des départements gérés par la DINUM est le département Etalab. Etalab fait 

office de Chief Data Officer pour la France. Celui-ci « coordonne la conception et la mise 

en œuvre de la stratégie de l’État dans le domaine de la donnée, dont ses composantes 

juridique et sociétale » (République française, 2019a, 5e par.). Il apporte un appui à la 

diffusion et à la réutilisation des informations publiques (Le Blog d’Etalab, 2019). Cette 

instance est, entre autres, responsable de la plateforme de données ouvertes du 

gouvernement français. En octobre 2018, au sein d’Etalab, une nouvelle entité a pris 

forme afin de réfléchir sur l’intelligence artificielle et réaliser des projets mettant son 

potentiel en valeur (Chevalier, 2020). Ainsi est né Lab IA.   

Le 16 septembre 2014, le gouvernement français, par décret, se dote d’un administrateur 

général des données (Blog d’Etalab, s.d.). Celui-ci s’appuie grandement sur les travaux 

d’Etalab en plus de collaborer avec le DINUM et d’autres instances administratives. Il est 

chargé de veiller aux politiques publiques, à l’amélioration de la transparence ainsi qu’à 

la recherche et l’innovation en ce qui a trait aux données. Son rôle est de maximiser 

l’exploitation des données et leur circulation tout en protégeant les renseignements 

personnels et le secret (Blog d’Etalab, s.d.). Il fournit annuellement au premier ministre 

un rapport faisant état de la gouvernance de la donnée.  

6.2.3. L’instrumentation centrale française relative à la donnée 
 

6.2.3.1. Le cadre juridique   
 

Le cadre juridique français a fait l’objet de plusieurs révisions au cours des dernières 

années afin de s’adapter aux nouvelles réalités du numérique. Le 26 mai 2011 marque la 

date d’adoption d’un décret relatif à la réutilisation des informations publiques détenues 
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par l’État et ses établissements publics administratifs (LegiFrance, 2011). Comme 

mentionné ci-haut, la France a aussi choisi de nommer un administrateur général des 

données par décret à l’automne 2014.  

Par ailleurs, en amont de l’adoption de la Loi pour une république numérique en octobre 

2016, le gouvernement français a lancé une vaste consultation en ligne participative en 

2015. Pour la première fois, « les internautes ont eu la possibilité de coécrire la loi avant 

son adoption par le conseil des ministres, en votant sur les articles proposés, en les 

commentant, en proposant des modifications au texte et en votant sur les modifications 

des autres internautes » (République française, 2016). Ce sont plus de 137 000 visiteurs 

uniques qui se sont exprimés en 7 jours sur le contenu de la loi à venir (République 

française, 2016). Au niveau des données, cette loi influence plusieurs aspects. Tout 

d’abord, elle exige une ouverture par défaut des données publiques et d’intérêt général. 

De plus, elle propose un accès sécurisé aux données de l’État aux chercheurs et 

statisticiens publics. La Loi pour une république numérique stipule également la gratuité 

des échanges de données entre administrations de l’État (Portail de l'Économie, des 

Finances, de l'Action et des Comptes publics, 2016). Par ailleurs, en 2018, l’Union 

européenne adopte un texte règlementaire intitulé Règlement général de protection de 

données (RGPD) (Portail de l'Économie, des Finances, de l'Action et des Comptes publics, 

2019). Celui-ci s’ajoute à la Loi française informatique et libertés datant de 1978 en 

établissant des règles de collecte et d’usages de données.  

6.2.3.2. Les stratégies gouvernementales  

 

Bien que les données ne fassent pas l’objet d’une stratégie en soi, TECH.GOV a publié une 

stratégie gouvernementale qui comporte plusieurs sections qui y sont dédiés. Celle-ci 

s’intitule Accélérer la transformation numérique du service public avec un horizon 2019-

2021. Parmi les objectifs annoncés dans celle-ci, on retrouve la mise en application du 

principe Dites-le nous une fois (TECH.GOV, 2019, p. 17). Ce principe veut que le citoyen 

transmette une seule fois son information. Pour y arriver, le gouvernement français 

souhaite développer une plateforme de partage des données entre les administrations 

https://www.economie.gouv.fr/
https://www.economie.gouv.fr/
https://www.economie.gouv.fr/
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(TECH.GOV, 2019, p. 17). Il mise également sur la création d’un service d’archivage des 

données et des documents des administrations à l’aide du logiciel interministériel Vitam 

(TECH.GOV, 2019, p. 19). De plus, la stratégie insiste sur l’importance d’avoir une maîtrise 

des données pour assurer une autonomie et une sécurité dans l’espace numérique 

(TECH.GOV, 2019).  

Par ailleurs, le gouvernement français, par l’entremise de son Administrateur général des 

données, a conçu une politique des données (2014). La forme et le fond de celle-ci 

s’apparentent à une stratégie gouvernementale. La politique des données est mise de 

l’avant dans le rapport de l’Administrateur général des données intitulé « La donnée 

comme infrastructure essentielle ». Elle s’articule autour de trois axes : l’apport de 

données de qualité notamment à travers le service public de la donnée, la circulation de 

la donnée avec le principe de l’ouverture par défaut tout en favorisant l’échange de la 

donnée entre administrations et avec la société civile, et l’exploitation des données afin 

de soutenir l’efficacité de l’action publique (Administrateur général des données, 2018, 

p. 9). Ces trois axes font l’objet d’une feuille de route qui détaille les actions à poser. Le 

rapport de l’Administrateur général des données souligne l’importance d’adopter un 

modèle de gouvernance structurant pour encadrer les données en bénéficiant de leviers 

juridiques et budgétaires.  

 

6.2.4. À première vue ce qui distingue la France  
 

Ce premier tour de piste du côté de la France laisse entrevoir quelques constats. 

Premièrement, les efforts en matière de données semblent émerger des efforts de 

transformation numérique de l’État, eux-mêmes misant sur la prestation de services aux 

citoyens. En effet, les réflexions autour de la donnée ne semblent pas autoportantes, mais 

imbriquées dans une réflexion plus globale. Toutefois, la France s’est dotée d’une entité 

qui est particulièrement responsable de la gestion des données de l’État soit Etalab.  
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L’ouverture des données apparaît comme une priorité dans les actions posées par le 

gouvernement français relativement aux données. De nombreux efforts au cours des 

dernières années ont été consentis à développer le partage et la diffusion de données à 

l’externe. « En 2019, la France a consolidé sa position de leader mondial en matière 

d’open data. C’est ce que confirment deux classements internationaux : l’OURdata Index 

de l’OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques) et l’Open 

Data Maturity Report de la Commission européenne » (Garonne, 2020). 

En lien avec l’ouverture des données, la France souhaite atteindre une plus grande 

transparence et une participation citoyenne accrue. Ces volontés sont reflétées dans 

plusieurs initiatives à travers lesquelles les données récoltées auprès des citoyens sont 

mises en valeur dans le processus décisionnel. À ce titre, il est possible de penser à la 

plateforme « Voxusagers.gouv.fr ».  

 

6.3. Nouvelle-Zélande 
 

6.3.1. Contexte  
 

Devant la demande croissante pour un accès et une utilisation accrue des données, le 

gouvernement de la Nouvelle-Zélande a mis en place une structure de gouvernance pour 

y répondre. Les actions entreprises ont pour but de favoriser la cohésion et la 

collaboration à travers l’administration publique. La Nouvelle-Zélande identifie plusieurs 

éléments qui optimisent ses chances de maximiser la valeur de ses données. Par exemple, 

la Nouvelle-Zélande évolue dans une culture empreinte de connectivité et d’innovation 

(Government Chief Data Steward, 2018). Par ailleurs, en plus de détenir une structure 

solide et sécuritaire pour l’ouverture des données, elle possède une économie de la 

donnée effervescente (Government Chief Data Steward, 2018). Le gouvernement néo-

zélandais reconnaît l’importance de son rôle par rapport aux données et le divise en deux 

axes : 1) gérer et utiliser les données au nom de la population et 2) établir des règles pour 

maximiser les bienfaits et protéger les données de la population (Government Chief Data 
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Steward, 2018). Le texte qui suit présente un bref aperçu des initiatives en matière de 

gouvernance des données en Nouvelle-Zélande.  

6.3.2. Les acteurs : rôles et responsabilités  
 

En Nouvelle-Zélande, Stats NZ est l’agence principale qui s’occupe des données 

gouvernementales. Cette entité est responsable des statistiques et des données 

gouvernementales. En 2017, le commissaire aux services d'État (State Services 

Commissioner) a désigné le chef de la direction de statistiques de la Nouvelle-Zélande en 

tant que responsable des données du gouvernement (Stats NZ, 2019a). Celui-ci devient 

Commissaire principal des données du gouvernement (Government Chief Data Steward).  

 

Le Commissaire principal des données du gouvernement s’intéresse aux enjeux 

impliquant les données et s'assure que les agences gouvernementales ont la capacité et 

les compétences nécessaires pour y répondre (New Zealand Governement, 2020). Pour 

ce faire, il établit des normes et élabore une stratégie de données. Il offre également un 

soutien pour maximiser les usages des données afin d’en faire profiter les citoyens (New 

Zealand Governement, 2020). Le Commissaire principal des données du gouvernement 

travaille en étroite collaboration avec le Directeur du gouvernement numérique 

(Government Chief Digital Officer) ainsi qu’avec le Dirigeant principal de la sécurité de 

l'information gouvernementale (Government Chief Information Security Officer) (New 

Zealand Governement, 2019).  

 

6.3.3. La stratégie des données de la Nouvelle-Zélande  
 

En décembre 2018, la Nouvelle-Zélande a adopté une stratégie des données ainsi qu’une 

feuille de route pour guider ses actions. Cette stratégie conçue sur un horizon de 3 à 5 

ans est divisée selon quatre grands chantiers (Government Chief Data Steward, 2018). Le 

premier est d’investir pour rendre les bonnes données disponibles et accessibles. Le 

second chantier vise à accroître la capacité de l’administration publique à profiter 
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pleinement du potentiel offert par les données. Le troisième chantier de la stratégie 

repose sur le principe de la collaboration. Il vise à créer des partenariats entre des entités 

gouvernementales ainsi qu’à l’externe. Enfin, le quatrième chantier s’intéresse à la mise 

en place des pratiques ouvertes et transparentes en matière de données.  

La stratégie des données présente également une analyse des barrières qui entravent 

l’atteinte des quatre grands objectifs de la stratégie. À cet effet, il est mis de l’avant que 

l’accès aux données est parfois limité (Government Chief Data Steward, 2018). Il est 

parfois difficile de trouver des données à l’intérieur des entités gouvernementales. De 

plus, il est difficile de savoir quelles données existent. La Stratégie rapporte également un 

manque d’uniformité par rapport aux droits d’accès aux différents types de données 

gouvernementales et aux procédures pour les obtenir. Qui plus est, l’obtention des 

données peut, dans certains cas, exiger des frais ce qui en limite l’accès. Les ambitions 

détaillées dans la stratégie tiennent compte de ses barrières et tentent de les enrayer.  

6.3.4. Autres initiatives pertinentes  
 

6.3.4.1. Mise en place de standards sur les données (Data standards)  
 

Pour maximiser la valeur de ses données, la Nouvelle-Zélande mise sur une uniformisation 

de la collecte, de l’enregistrement (stockage) et du partage de celles-ci. Pour cette raison, 

divers partenariats se créent à travers les institutions gouvernementales pour développer 

et implémenter des standards relatifs aux données (Stats NZ, 2018a). Ceux-ci visent à 

rendre le partage d’information et de données plus efficace et efficient. Par exemple, un 

standard a été élaboré pour définir la manière de compiler des adresses postales 

(Data.gov.nz, 2019b). Un processus de codesign en six étapes a été élaboré pour la 

création des standards (Data.gov.nz, 2019a). Les standards approuvés sont compilés dans 

un registre mis à la disposition de l’ensemble des entités gouvernementales (Data.gov.nz, 

2019a).  
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6.3.4.2. Cadre de gouvernance des données  
 

En 2020, un cadre de gouvernance des données (An Operational Data Governance 

Framework) a vu le jour. Celui-ci a pour but d’intégrer la bonne gestion des données dans 

les pratiques de l’organisation, et ce, avec une approche coordonnée. Sa création est 

justifiée par le manque d’approches de gouvernance des données qui tiennent compte 

du volume croissant et de l’influence grandissante des données (Stats NZ, 2019c). De plus, 

les modèles de gouvernance de données sont souvent traditionnels, hiérarchiques et 

rigides (Stats NZ, 2019c). C’est pour palier à ces éléments que le cadre de gouvernance 

des données a été réfléchi. Ce cadre de gouvernance s’articule autour de deux axes. Le 

premier est l’obtention de connaissances concrètes et applicables sur les données et 

l’actif informationnel, et ce, à toutes les étapes de son cycle de vie. Le second axe vise à 

inculquer les meilleures pratiques de gestion des données et de l’information au sein de 

l’organisation.  

6.3.4.3. Service de consultation  
 

Le gouvernement néo-zélandais met à la disposition des entités gouvernementales un 

service de consultation en matière de données. Les différentes organisations peuvent 

demander la visite d’un expert qui les accompagnera en fonction de leurs besoins. Ce 

service est disponible depuis 2018.  

6.3.4.4. Les données ouvertes  
 

L’ouverture des données est également une préoccupation importante. À ce titre, le 

gouvernement s’est doté d’un plan d’action (New Zealand Open Data Action Plan) 

(Data.gov.nz, 2018). Celui-ci souhaite accroître l’accès aux données gouvernementales en 

plus de créer une culture d’ouverture (open by design culture) (Stats NZ, 2018b). Le 

gouvernement répertorie des études cas qui mettent en lumière les usages secondaires 

possibles à partir des données ouvertes gouvernementales (Data.gov.nz, 2020).  
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6.3.4.5. Vers un changement législatif 
 

Le gouvernement de la Nouvelle-Zélande reconnaît le besoin éminent d’apporter des 

changements à sa législation pour l’adapter à la réalité des données dans l’univers 

numérique. La loi en vigueur actuellement est la Loi sur les statistiques (Statistics Act) 

datant de 1975 (Stats NZ, 2019b). À l’automne 2018, le gouvernement a tenu une série 

de consultations publiques dans le but de recueillir l’opinion citoyenne sur différents 

enjeux touchant aux données (rôles et responsabilités, accès, usages, protection, etc.) 

(Stats NZ, 2019b). La nouvelle législation est prévue pour la deuxième moitié de 2020 

(Stats NZ, 2019b).  

 

6.4 Canada  
 

6.4.1. Contexte 
 

L’expansion constante du volume des données qui sont produites et détenues par les 

ministères et organismes canadiens et la disponibilité de technologies numériques 

toujours plus puissantes commandent le développement de nouveaux modèles 

opérationnels fondés sur une meilleure gestion des données. Actuellement, le diagnostic 

fait par le gouvernement canadien est que l’usage des données est inégal à l’intérieur 

même des ministères, mais en plus, le fonctionnement ne permet pas de tirer tous les 

bénéfices d’une exploitation horizontale des données. Il en résulte, d’une part, une sous-

utilisation des données et, d’autre part, des difficultés d’accès, d’utilisation et de 

communication des données entre ou au sein des ministères et organismes, de même 

qu’avec la population canadienne. 

La stratégie des données a été créée avec des objectifs plus larges. En  effet, dans le cadre 

des efforts de modernisation vers une fonction publique plus transparente, collaborative 

et axée sur les citoyens et le numérique, la Stratégie de données pour la fonction publique 

fédérale canadienne a été développée afin de permettre à la fonction publique fédérale 
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canadienne d’optimiser la valeur des données dans le processus décisionnel et les 

opérations quotidiennes des ministères et organismes canadiens, et afin de promouvoir 

une utilisation plus stratégique des données tout en protégeant la vie privée des citoyens. 

Cette Stratégie pangouvernementale prévoit notamment que tous les ministères, 

organismes ou portefeuilles aient mis en place une stratégie de données appropriée à 

leur secteur d’activité en date de novembre 2019. 

La Stratégie repose sur un diagnostic qui comporte quatre grandes constatations. Ces 

constatations sont liées à l’absence de gouvernance horizontale servant à donner une 

orientation stratégique en matière de données; une littératie limitée en matière de 

données et une réticence culturelle à éliminer le travail en vase clos; une absence 

d’infrastructure numérique adéquate, et un cadre réglementaire complexe; et, une 

difficulté liée à l’acquisition, à la gouvernance et à la gestion de grands volumes de 

données disparates. Ces constats reflètent assez bien la manière dont l’information - et 

non seulement les données - est généralement gérée dans les administrations publiques.  

Pour répondre à ces constatations, la Stratégie comporte une liste évolutive et non 

exhaustive de 21 recommandations qui s’inscrivent sous quatre thèmes. Le premier 

thème porte sur le renforcement de la gouvernance (« Gouvernance »), qui constitue un 

fondement de la Stratégie. Les recommandations liées à ce thème ont pour objectifs une 

surveillance accrue visant à mieux tirer parti des données, la création d’une capacité et 

d’une culture d’analyse des données, l’accélération de la collaboration, et l’appui des 

stratégies de données autochtones. Le deuxième thème porte sur l’amélioration de la 

littératie et des connaissances en matière de données (« Personnes et culture »), avec 

pour objectifs d’appuyer l’apprentissage et le perfectionnement continus, et 

d’encourager les chercheurs d’emploi à choisir le gouvernement du Canada. Le troisième 

thème, l’adoption d’une infrastructure et de lois habilitantes (« Environnement et 

infrastructure numérique »), comporte des recommandations qui visent à renforcer une 

infrastructure moderne et habilitante, harmoniser le soutien de base, et collaborer avec 

nos partenaires pour entrainer le changement. Enfin, le quatrième thème de la Stratégie 

porte sur un traitement plus ciblé des données en tant qu’actif précieux (« Données en 
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tant qu’actif »), et inclus des recommandations afin de mieux comprendre l’information 

en notre possession, renforcer l’analyse et l’expérimentation, faire preuve d’audace en 

innovant et en prenant des risques, rendre les données du gouvernement plus ouvertes 

et transparentes, et appuyer l’innovation dans l’économie. 

6.4.2. Contenu 
 

Le contenu de la stratégie a été élaboré par le dirigeant principal de l’information du 

gouvernement canadien, le statisticien en chef du Canada et le sous-secrétaire au 

Cabinet, Résultats et livraison. L’exercice a été demandé par le Greffier du Conseil Privé 

et a permis de consulter tous les ministères et organismes fédéraux. Le but explicite de la 

stratégie était de « (…) permettre à la fonction publique d’offrir les meilleurs conseils 

possibles aux ministres, et de promouvoir une utilisation plus stratégique des données 

tout en protégeant la vie privée des citoyens (…) » (2018, p. 4).   

Il est à noter que la stratégie fédérale requiert aussi que chacun des ministères et 

organismes développe sa propre stratégie. Ceci a d’ailleurs donné lieu à une grande 

diversité de stratégies parfois très inégales. Par exemple, on notera des différences dans 

la structure même des 

stratégies et ses 

composantes. La figure 

2 donne un aperçu de la 

structure des 

différentes stratégies 

quant à leur contenu.  

 

 

Figure 2. Fréquence des éléments traités dans les stratégies de données selon les ministères  

En plus d’analyser la Feuille de route, nous avons fait porter notre analyse sur la stratégie 

de données de 19 organisations. Comme mentionné plus haut, l’analyse révèle des 
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contenus diversifiés au cœur desquels se retrouvent cinq éléments prédominants, soit la 

vision de l’organisation (inclus dans 89,47% des documents), les principes directeurs 

(inclus dans 63,16% des documents), les objectifs de la stratégie (inclus dans 84,21% des 

documents), les piliers d’action et le fondement de la stratégie (inclus dans 94,74% des 

documents), ainsi que l’approche de mise en œuvre ou l’échéancier (inclus dans 68,42% 

des documents).  

6.4.2.1. La vision 
 

La vision de l’organisation donne généralement un bref énoncé définissant la conception 

de haut niveau de ce que celle-ci souhaite devenir ou atteindre. Il s’agit d’un élément 

important qui détermine le cadre dans lequel s’inscrivent les stratégies mises en œuvre 

par l’organisation et le résultat global à l’atteinte duquel ces stratégies visent à 

contribuer. C’est une sorte d’ancrage dans la vision gouvernementale quoique cette 

dernière n’est pas toujours explicitée. Certaines organisations relient explicitement leur 

vision organisationnelle à leur stratégie de données et élaborent de la sorte une vision 

particulière en matière de données pour appuyer l’organisation. Dans l’ensemble 

toutefois, les visions établies par les organisations sont conformes à la vision de la 

Stratégie de données pour la fonction publique fédérale « (…) pour la création, la 

protection, l’utilisation, la gestion et la communication des données comme un actif 

stratégique, pour faciliter la prise de décisions éclairées et offrir de meilleurs services aux 

Canadiens » (Bureau du Conseil privé, 2018, p. 10). Certaines des visions énoncées 

reprennent exactement le libellé de la Feuille de route alors que d’autres sont plus 

englobantes et générales et parlent par exemple, des bonnes données, de la bonne façon, 

entre les bonnes mains, et au bon moment. D’autres sont plus spécifiques et directement 

liées à leur propre mandat c’est--à dire que l’on relie la stratégie de donner à la prise de 

décisions interne.  
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6.4.2.2. Les principes directeurs 
 

Les principes directeurs sont définis comme les fondements analytiques et stratégiques 

de ses objectifs. Ils guident la nature des résultats escomptés de la stratégie de données. 

Les documents de présentation analysés fournissent pour la plupart une simple 

énumération de ces principes. Certaines organisations vont plus loin et identifient des 

principes qui en découlent, tels qu’une prestation des services améliorée, l’augmentation 

de la valeur des données, la protection des renseignements personnels, l’accès à des 

outils et formations pour une utilisation efficace des données, la collaboration et le 

partage des données, mettre l’accent sur les résultats, tirer parti de la gouvernance et de 

l’intendance, etc.  

6.4.2.3. Les objectifs 
 

Les objectifs sont définis comme les résultats ciblés par l’organisation. Ils sont fondés sur 

les principes directeurs, et sous-tendent l’atteinte de la vision de l’organisation. Encore 

une fois, on retrouve généralement une simple énumération de ceux-ci. Les objectifs des 

stratégies ministérielles se concentrent sur l’optimisation de la valeur et de l’utilisation 

des données, le renforcement de la capacité d’utilisation des données, la communication 

des données aux citoyens, et l’amélioration du rendement, de la gestion, de la fiabilité, 

de la protection et de la préservation des données.  

6.4.2.4. Les piliers d’action et le fondement 
 

Les piliers d’action et le fondement des stratégies sont les domaines visés par les mesures 

mises en œuvre. La plupart des organisations reprennent les piliers suggérés dans la 

Stratégie de données de la fonction publique fédérale canadienne, soit (1) « Personnes et 

culture », (2) « Environnement et infrastructure numérique » et (3) « Données en tant 

qu’actif », ainsi que (4) « Gouvernance » en tant que fondement de leur stratégie de 

données. Certaines organisations reprennent plutôt ces piliers avec diverses nuances, et 
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d’autres se basent sur une structure de piliers entièrement différente. Des mesures, des 

résultats escomptés ou des objectifs sont alors établis pour chaque pilier d’action. 

6.4.2.5. L’approche de mise en œuvre ou l’échéancier 
 

Enfin, l’approche de mise en œuvre ou l’échéancier permettent de visualiser les phases 

de mise en œuvre de la stratégie de données sur une période s’étalant parfois jusqu’à 

cinq ans. Le niveau de précision de cet outil varie selon chaque organisation. Il établit dans 

certains cas les prochaines étapes ou mesures prioritaires et, dans d’autres cas, les étapes 

clés pour l’ensemble de la mise en œuvre. Par contre, les mesures établies sont souvent 

divisées en trois phases s’apparentant à l’approche « ramper, marcher, courir ». 

6.4.3. Ce que l’on retient  
 

L’approche du Canada est bien ancrée dans un diagnostic fort. De plus, les éléments de la 

Feuille de route sont bien articulés et présentent une belle cohérence. Toutefois, la liberté 

d’action laissée aux entités ministérielles est possiblement trop grande pour permettre 

d’atteindre la cohérence et le bris de silos recherché. Un socle riche et qui pose les bonnes 

questions, mais une architecture d’action possiblement trop décentralisée.  

Pour l’instant, l’ajout d’un cadre général qui viendrait chapeauter les exercices 

ministériels serait un atout clé. 

 

Conclusion  
 

Les travaux menés dans le cadre de cette recherche ont permis de faire ressortir un 

certain nombre constatations à différents niveaux.  

Premièrement, en ce qui a trait à l’idée même de gouvernance des données, les travaux 

sont assez récents et il y en a peu qui touche à la construction d’une stratégie 

gouvernementale. Les écrits montrent une fragmentation des recherches en fonction 

d’enjeux spécifiques comme l’accès, la confidentialité ou encore le partage de 
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l’information.  Rares sont les recherches qui ont étudié la question des données de 

manière exhaustive. Le résultat est qu’il faille tirer ce qui peut être tiré des diverses 

études et faire les liens possibles avec les enjeux que pose le développement d’une 

stratégie des données dans un contexte de gouvernance informationnelle globale d’une 

administration publique. Un autre point d’importance est que les gouvernements qui sont 

allés de l’avant avec des stratégies de données l’ont fait sur la base d’objectifs 

institutionnels sans nécessairement avoir l’ensemble sinon suffisamment de réponses 

techniques, stratégiques et scientifiques pour développer un cadre de gouvernance et de 

gestion exhaustif. Toutefois, nous avons vu que les stratégies en place sont un point de 

départ intéressant dans la mesure où deux questions demeurent présentes dans l’analyse 

de leur contenu. D’abord, en quoi, sur le plan de la calculabilité et de la connectivité, ces 

stratégies font une différence pour l’organisation? Ensuite, par quels moyens compte-t-

on assurer la cohérence de l’instrumentation et des pratiques et l’effectivité des 

mesures? En d’autres mots, au-delà de la volonté sincère des gouvernements de mieux 

faire, il faut voir de quelle manière la réflexion est ancrée - ou non - dans les questions 

plus fondamentales de l’organisation et de son fonctionnement.  

Deuxièmement et pour aller plus loin, il manque encore des informations sur les leçons 

apprises. Les stratégies sont jeunes et il faudra attendre d’avoir mené quelques entrevues 

et études empiriques pour voir d’ici une année ou deux comment les diverses initiatives 

ont été mises en œuvre et les résultats qu’elles ont produits à ce jour.   

Troisièmement, il est intéressant de noter que certaines stratégies ont des objectifs à très 

grande portée comme « moderniser » l’administration publique. Dans ces cas, la stratégie 

de données se trouve à l’intérieur de ces objectifs. Le Canada et les États-Unis sont de ce 

nombre. Il y a un risque que la stratégie de données proprement dite ne devienne 

qu’« un » de plusieurs éléments et perde un peu de sa fermeté et de son intérêt. Par 

exemple, l'importance que l'on accordera à un principe donné variera selon la culture 

organisationnelle. Est-ce que cette approche est trop ambitieuse et propice à créer une 

certaine confusion? Ce sont certainement des questions légitimes. Que la stratégie de 

données puisse avoir des répercussions étendues est une chose souhaitable, mais d’en 
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faire une exigence particulière peut être risqué et détourner l’attention de son objectif 

premier.   

Quatrièmement et pour éviter de se perdre, il est impératif de définir ce qu’est une 

donnée. L’exemple de la France est certainement pertinent de ce côté et permet de cibler 

les efforts. La définition est intéressante, car elle s’appuie sur une conception 

informatique et donc reflète parfaitement l’environnement de travail actuel. L’intérêt 

d’avoir une définition claire aide aussi à circonscrire certains enjeux dont ceux liés à la 

sécurité ou encore ceux liés à la protection des renseignements personnels. 

Cinquièmement, les stratégies deviennent parfois complexes sans raison apparente. Ceci 

se produit à deux niveaux. Premièrement, la décomposition des objectifs en de multiples 

sous-catégories peut rendre le niveau de difficulté élevé. Toutefois, si les actions à poser 

s’appliquent à toutes les agences et font l’objet d’une identification et d’un suivi annuels 

comme c’est le cas pour les États-Unis, il y a de fortes chances que le tout fonctionne bien. 

Deuxièmement, l’utilisation d’un vocabulaire imprécis peut affecter la cohérence 

d’ensemble. Par exemple, y-a-t-il une stratégie gouvernementale avec des composantes 

ministérielles ou y -a-t-il une stratégie gouvernementale avec des stratégies 

ministérielles? On comprend que dans les deux cas, les résultats ne sont pas les mêmes.  

Ne revient-il pas aux sous-

ministres de contribuer à la 

stratégie gouvernementale? 

N’est-ce pas la meilleure 

manière d’assurer la cohérence 

et d’éliminer les silos?   

Sixièmement, la recherche 

permet de modéliser une 

démarche et des composantes à 

considérer pour le 

développement d’une stratégie de données. La figure 3 donne un aperçu de la manière 

Figure 3. Objectifs centraux d’une stratégie de données  
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dont peut s’articuler le socle de la stratégie. En effet, le gouvernement doit identifier des 

objectifs qui viendront par la suite orienter l’action des ministères.  

Ces objectifs peuvent être de trois ordres, cumulatifs ou non. Un énoncé clair se retrouve 

d’ailleurs dans presque l’ensemble des stratégies étudiées. Le défi qui suit est d’assurer 

le lien entre ces objectifs et les instruments de leur réalisation.  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4. Synthèse du cheminement et des composantes essentielles pour la conception d’une 

stratégie de données  

La figure 4 présente les différentes composantes et les liens qui devraient les unir dans 

une architecture institutionnelle minimale. D’abord, il faut s’assurer que les acteurs sont 

bien identifiés et comprennent le rôle qui leur est dévolu. La stratégie américaine est 

intéressante de ce côté, car à travers les actions requises elle engage directement les 

administrateurs. Si la stratégie est gouvernementale, il faut que les agences centrales en 

assurent la diffusion et la coordination à haut niveau. Mais là où se trouve la principale 

difficulté est dans la mise en œuvre au niveau des ministères et organismes. Il y a plusieurs 

raisons à cela que nous n’aborderons pas ici, mais cet aspect ne peut se régler simplement 

par des mesures de contrôle ou de reddition de comptes. Il faut un engagement pour une 

transformation organisationnelle et institutionnelle réelle. Les stratégies 

gouvernementales sont multiples et celle-ci doit nécessairement se traduire par une 

nouvelle manière de concevoir le rôle de l’information - et des données - dans le travail 
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des organisations publiques, mais aussi et surtout dans la manière de faire le travail. Ceci 

signifie devoir réfléchir à l’organisation du travail pour en inventer de nouvelles formes. 

Le rôle des comités de la haute direction est donc fondamental dans cet exercice. Ce n’est 

qu’à partir de là que peut se créer une nouvelle gouvernance de l’information. Ce que 

nous montre la recherche et particulièrement les expériences en cours est ce besoin de 

recréer l’organisation (« moderniser »). La plupart des stratégies montrent qu’il y a une 

prise de conscience de cette nécessité par les autorités. Toutefois, ceci ne peut se faire 

par les données ou les technologies sans une réflexion plus approfondie sur les nouvelles 

manières de travailler. Les enjeux techniques seront bien orientés dans la mesure où la 

gestion des données sera ancrée dans la nouvelle organisation qui doit prendre forme 

pour accueillir des méthodes de travail axées sur l’usage des flux de données. La revue de 

littérature sur les données ouvertes ou la propriété des données montre à quel point les 

embûches se trouvent généralement dans le fonctionnement actuel des organisations qui 

ont été construites sur des paradigmes différents, pré-connectivité et pré-calculabilité. La 

gestion des données n’est pas un enjeu majeur, car il existe de multiples solutions. L’enjeu 

réside dans la réflexion organisationnelle qui les rendra utiles.  

Les données ne sont qu’une des sources d’information des organisations 

gouvernementales, mais comme toutes les autres sources, elles doivent être exploitées 

de manière à servir la mission gouvernementale. Il faut préparer l’institution à travailler 

pour optimiser leur utilisation en fonction des missions organisationnelles. C’est 

probablement à cela que devrait s’attaquer une stratégie de données. 
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Annexe 1 : Mots-clés 
 

data / données  

data strategy / stratégie données 

government data / données gouvernement 

public data / données publiques  

data ownership / propriété des données  

data sovereignty / souveraineté des données  

data governance / gouvernance données  

chief data officer / dirigeant données CDO 

data management / gestion données 

data litteracy / littéracie données 

data roles responsabilities / données rôles responsabilités 

data model / modèle données  

data sharing/partage des données 

administrative data/données administratives 

data exploitation / exploitation données 

data security / sécurité données 

IT solution / solution TI 

data protection / protection données 

data law / données loi  

legislative data / données législation  

open data / données ouvertes 

block chain / chaîne de bloc 

data policy / politique données GDPR 
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